
Chambre des Ileprésentams, 

SÉANCE nu !> Filvn1En f 8(i9 - 
RÈGLEMEN'r DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXlfüCIGE t864 <1i. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA comHSSION PERMANENTE DES FlNANCES (9), PAR l\[, l110RE&.U. 

MESSIEURS, 

La commission permanente dos finances m'a chargé de vous présenter son 
rapport sur les comptes du budget de l'exercice 1864, dont la clôture a eu lieu 
le 5{ octobre 186a, et que vous devez sanctionner, aux termes de l'art. i H, de 
la Constilution. 

llECETTES, 

Le budget des voies et moyens de l'exercice 1864, non compris Je prix de 
ventes <le domaines (f 00,102 francs), a été voté par la Législature au chiffre 
de . . . • • . . . . . • . fr. H>7,682,688 ,, 

Les dépenses du même exercice ont été évaluées dans les 
budgets suivants, à • . . . . . . • . . . UH ,885,210 45 

Savoir : 
Budget de la delle publique • . . fr. 

des dotations . . . • . 
du Ministère de la Justice 

des Affaires Étrangères 
de l'Intérieur . 
des Travaux Publics. 
de la Guerre . 
des Finances . 

des non - valeurs et · rembourse 
ments. 

40,660,200 67 
4~257,980 » 

14,747,a68 » 
5,2571622 so 

-i 1,547,994 26 
27,900,64a » 
54,902,too ,, 
·15,825,900 J) 

97a,200 n 

HH ,885,2 lO 45 
li y avait donc un excédant présumé de recette de . fr. o,799,477 o7 

(') Projet tic loi, n• H-2 (session de 1867-1868). 
(i) La commission est composée de MM. iUuLL1rn, président, oi-:NAEYER, Tuoxisssœ, Couvnaun, 

()Il ~fAc,rn, DESC,UIPS, l\fonEAI', os K1mKIIOVt: DE n~.NTlrnGIIUI et 01rn.\N. 
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Les recettes évaluées comme il est dit ci-dessus ù. • fr. H>7 ,68'2,688 ,, 
doivent être augmentées du produit présumé de la fabrica- 
tion dans les prisons tl'ohjcts destinés ù l'exportation (loi du 
t 4 septembre 1864) . . . . . . • • • • • 800,000 » 

Pr. 1~8,482,688 » 

Les faits réalisés ont modifié les prévisions de la manière 
suivante : 

Les droits constatés ù charge des redevables de l'État sur 
les différentes branches de revenus dont sc composent les 
ressources du budget ont été de . . . fr. Hfü,140,936 6'2.1/2 
et les recouvrements effectués sur les droits constatés de . 164,149,228 74'/i 

Il reste donc à recouvrer . fr. - 991 ~707 88 

auxquels il faut ajouter cc qui restait chi sur le produit des 
ventes de biens domaniaux comme il est indiqué ci-après, ci. 36,580 02 

Total des sommes restant à recouvrer, . fr. i ,028,087 90 

Cette somme sera portée en recette au compte de l'année 
pendant laquelle les recouvrements seront effectués, en 
exécution de l'art. 28 de Ja loi de comptabilité. Comme il 
est dit ci-dessus: les n-couvrements obtenus à la date de la 
clôture de l'exercice ·1864 sont de . . fr. 164,·149,228 74 '/a 

Les prévisions du budget étaient de. • • ·J 58,482,688 )) 

Les ressources ordinaires pendant l'exercice ont donc 
excédé les évaluations de . . fr. 

Ces ressources se décomposent de la manière suivante : 

Impôts proprement dits 
Péages . 

t ·1~ .. 545,487 69 
S:Oa8J>22 tJ2 

Capitaux et revenus, y compris le produit du chemin 
<le fer . 

Remboursements . 

Ensemble. 

40,600,685 66 ½ 
5, f 46,a54 87 

-164, 149,228 74 ¼ 

Le Trésor public a donc perçu d(\$ contribuables pour les besoins généraux de 
l'exercice ! 864, la somme de . . . • . t ·12,545 ,487 69 

Quelques renseignements sur les impôts et autres recettes et sur les bases qui 
ont servi ù leur perception ne seront peut-être· pas dénués d'intérêt. 
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f O Foncier. Les rôles mis en rocou vremen t se sont élevés à 
Les cotisations étaient au nombre del ,085, 715, payées par 

environ 8a0,000 propriétuiros, la moyenne des cotisations 
n été de fr. 17-45. Le revenu imposable tics propriétés non 
bàties était de . • . H0,759,5·(4. ,t6 

Celui des propriétés bâties <le • 

Total. . t 66,6H$,509 5(j 

Ln contribution foncière a donc été de ù peu près 
1 t 1

/1 p. 0/o du revenu eadastral. 
Ce revenu a considérablement augmenté; d'après la révi 

sion cadastrale prescrite par la loi du 8 juin ·l 8fi7, il est 
pour les propriétés non bâties de. . . f88,f>26,040 40 
et pour les propriétés bâties de . • • ~~5, 702,074 » 

Ensemble. . fr. 282,228,114 40 

Et au 51 décembre ·1867, le revenu était savoir : 

Celui des propriétés non bâties de fr 
cl celui des propriétés bâties de 

Total . . fr. 285, 74~,901> 16 

La proportion entre le revenu et l'impôt n'est plus 
actuellement que de 6.70 p. "/o• 

2° Contribution personnelle. Le montant des rôles de la 
contribution personnelle a été de . . . . . t 0,896~9 t f 76 

Elle a été répartie entre 42·1 ,ma cotisations, soit en 
moyenne fr. 2o-77 par cote. 

Les bases de la perception de cet impôt ont été les suivantes: 

Valeur locative . 

Portes et fenêtres, nombre . 
Foyers, nombre . 
Valeur du mobilier . 
Domestiques, nombre . 
Chevaux . 

üü,87~,99a 20 

-188,47:5,544 f 6 
95 ~70 ~61 )) , , 

. fr. ôf> 668 t,02 ' , 
5,H>0,225 
608,2':fü 

rn6,26ai>74 
69,065 
24 669 ' 

5,, Droit de patente. Il s'est élevé d'après les rôles t1 Ir. 

Lü tableau suivant indique les bases de la perception de 
cc droit: 

A reporter . • . fr. 

[ N° ü2.] 

18 886 292 ·19 , , Lois des 
3 frim.an vu 

5-Hillor.unx1 
19 vont. an 1x 
28 mars 4828 
25 mars 181'1 a I doc. 1853 
8 juin Hi67 

Lois des 
28 juin ~822 
29 déc. ·183,f 
30 déc. 1832 
12 mars 1837 

Lois des 
21 mai ,f8,19 
6 avril ◄823 
H juin 18•2 
H> nov. 18-i2 
22 Janv. •18i9 
22 déc. 1858 
f.onrealioas du 

22 janv. 1851S 
◄ mai 486! 

4,i.79,676 5o 

55, 9621880 50 
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TARIF. 
QUOTITt 

DU unoir EN POINCll'AL 

l'AR Cl,ASSII. 

TABLEAU LITT. C. 
IIONTANT 

hdrall 

EN PRINÇll'At, 

A 

8 

fr, r. Ji'r, c, 
üî2 40 à 2 GB 

ltOI u à 1 70 

.\.'23 " à 3 40 

370 • à 3 18 

280 ,, à 2 55 

194 u ù 4 70 

142 » à ~ 38 

·11 f • à 1 06 

Droit proportionnel. 1 N• 4 . 

A cl D I Droits supplérnen - 
taires. 

Erreurs el jeu des fracllcns. 

Autres droits. 

Lois des 
21 avril 18-IO 
27 déc. ,( 822. 
Arrêté du 

13 mai ,f823. 

N·• 1. . . 1 H!,258 

No 2, . . 127 ,8G1 

N• 3, comnum de"" raoi. 1 23,.\.71 

2• rang 

3• - 

No 5 .• 

N• G . 

Total. 

Centimes addtüonuels ou profit du Trésor ...• 

8,488 

9,.\.75 

8,714 

13,301$ 

173,005 

)) 

' 
frBIICS, 

HG,Hi3 

983,328 

573,HB 

HO,lt29 

1 l1S,G52 

78,693 

82,4.119 

G97, 237 

761,086 

26 .-t5t 

187,118 

37,836 

3,799,590 

121 

3.799,7-11 

3i9,965 

4,179,6ï6 

Dans la somme de 761,086 francs indiquée ci-dessus, n° 4, 
est comprise celle de ·7501008 francs qui a été payée par 

{05 sociétés anonymes. 

Savoir: { % p. 0/0 sur les bénéfices annuels montant à 
francs 59,715,967 . . . . . . . . fr. 66,f ~899 » 

68,609 u 

Fr. 750,a08 » 

4° Redevances sur les mines . . . . . fr. 
Cette somme est formée <l'un droit en principal de l O francs 

par kilomètre carré de l'exploitation, et de 2 1/~ p. 0/,, du pro 
duit net des exploitations. 

55,962,880 50 

58!,9H> 99 

Report . fr. 54,544,796 29 
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l N'• û<:2. ) . 

54 541, 79ô 29 l l 

Les quantités soumises mu droits en {864, sont 1,859-05 ki- 
lornètrcs, à f 0 francs . fr. 18,590 50 

{)l'OÙUÎt net, f7!,rn!J,4f9 francs Ù rnison 
de 2 ½ p. 0/o• • • , , . • • . . • 503,982 49 

Total en principal. 
Centimes additionnels . 
Frais de perception . . 

Total. 

. . fr. 522,572 79 
4·J ,51':W 75 
f8,f86 47 

. fr. 58·1 ,orn ou 

~0- Droit de débit en détail des boissons alcooliques . fr. t ,50(i,56{j 75 Loi du 
·1 déc. 18-i9 

Les contribuables sont divisés en sept classes et taxés 
depuis 12 francs jusqu'à 60 francs. 

En 1864, il a été déclaré 861 702 débits de boissons pour 
l'année entière ou partie de l'année; la moyenne des cotisa 
tj9_ns a été de fr. H5-0~. 

6° Droit de débit de taoac«, . fr. 

Le droit payé par les débitants de tabacs est de ·ta, f O et 
(i francs, et celui des débitants de cigares est divisé en sept 
classes, taxées depuis 24 à 96 francs. 

Le nombre des cotisations a été, en f 864, pour les débitants 
de tabacs, ùc . . . fr. 25,998 >> 

et pour celui des débitants de cigares, <le. . . 2,89 t " 

2i4,67f so Loidu 
20 déc. 1861 

Total _ . . fr. 26,8_!39 )) 

Total des impôts directs précités . fr. 55,86~,834 a4 

Il résulte de cc qui précède que les cinq impôts précités, 
non compris les redevances sur les mines cl le droit de patente 
payé par les sociétés anonymes, s'élèvent à 54, 702,f'.>60 francs; 
que ces impôts sont répartis entre ·f ,922,~82 cotisations, dont 
la moyenne est de fr. 18-0a; que la moyenne de ces impôts 
payés à l'État s'élève, pour le royaume, à fr. 7-09 par habi 
tant; qu'enfin la plus grande partie de ces contributions est 
supportée par la classe moyenne représentée parles cotisations 
de 50 à 500 francs (1). 

A reporter . • . fr. 5f>,86f>,851 ij4 

(1) Voir l'exposé des motifs du budget des voies et moyens de 181i0. 
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Lois dos 
2G aoüt 18'i!'i! 
•18 juin mari 
30 juin 1H42 
8 févr. rn11ti. 
4 mars rn,rn 
li aoüt 48't9 
1 moi 1858 
rn juill. ·18GO 

Trailô du 
~ rnal 1801 

27 mui - 
13 juin •ISG3 

Anôl6 du 
2-t jutu. 1863 

Lois des 
!S janv. 48H, 

20 déc. 18G2 
Tr,:ité avec la 
France du 

4 rnai 1861 

Lois des 
42 mai 1819 
,18 juil!. ·1860 
4 mai ,f8(H 
AmHé des 

18 et ·19 juil- 
let ·1861. 

Lois des 
'27 juin •18-iil 
30 nov, •1854 
,t 8 juill. -t 860 

Lois du 
5 janv. HIH, 

4 8 juil!. ~ 860 
Arrêtés du 

48 et i9 juil 
let ·1860. 
'l'railôdu 

4 mai -186·1. 

( (i ) 

Report 

7° Deuanee y eompris le droit de tonnage 
Le montant de la part a ttrihuée aux communes par les lois 

du 18 juillet 1860 et 20 décembre 1862, dans les produits des 
droits d'entrée sur le café les eaux. de vie étrangères les bières , , 
et vinaigres et le sucre rafflné, s'est élevé à fr. 2,006,704 i>0 

La somme de fr. i5,080,a25-8f se décom- 
pose comme suit : 
cJ I Café . . . . . . ·v 
~ Eaux de vie étrangères. 
~ Bières et vinaigres • . -~ 1 Sucres raffinés , 
0 A Autres marehandises 
Droits de sortie . 
- de tonnage 

Somme égale 

8° Accises . 
Sel et eau de mei· . 

. 1.2,07o,579 f4 
75,4f fJ 52 
20~770 o 

Le droit sui· le sel brut est Iixé ~ 18 francs par 
100 kil.; les quantités passibles ont été de 
50,018,1508 kil. so de sel brut et tic 778,035 hec 
tolitres d'eau de mer à l et 2° Beaumé. 

r ins éirnngers 
Part <lu fonds communal. _ fr. 
Le droit intégra! est de fr. 45!-40 

pm· hectolitre, réduit ptll' les tr-ai 
tés à fr. 22-50. 

Les droits créés pendant l'exer 
cice i8G4- proviennent de 15~ ,065 
hectolitres 80 litres. 

Boux de de indi9è·nes. 
Part du fonds communal. - fr. 
Les druits, suivant les matiè1·es 

distillées, sont de fr. ~--i-5, 2-0~2!5, 
5-8ij, 5-272!5 et ·l-8!'5 par hectolitre 
n la cuve-matière. 
En 1861-, il a été déclaré ?5,'•48 ,907 
hectolitres 42 litres à la cuve-ma 
tière, et 8,2t.il• hectolitres 70 liti•c.:3 
d'eaux de vie déposés en cnœcpôt 
ont été mis en consommation. 

Eaux de vie étrangères . 
Part du fond communal . . fr. 
Les droits sont de !59 francs pal' 

hectolitre, pour les eaux de vie de 
!50 dt>~rés et au-dessous, ils aug- 

A reporter 

6H;,9;.î t 58 
212,809 01 
Si ri57 f 8 , 

66·1 78 

. fr. 
1,070,238 G l 

. fr. 
,~,229,87t> 42 

. fr. 
S,7'57 52 

fr. 

. fr. 
a,017 ,675 1-5 

28,008~594 75 

1,987 ,~86 03 

16,226 86 

fr. rn,576,969 22 76,9a4 ,7a5 08 
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Report . 
mentent do fr. ! -18 pnr de~ré nu 
dessus de ISO , les liqueurs sont 
taxées ù 7 i francs par hectolitre. 
li a été déclaré à l'entrée en 

18M, '575 hectolitres 78 litres. 

. fr. ·W,576,969 22 76,9!:>4,7t>5 08 

Bières el vinaigres . . . . fr. 
Purt du fonds communal , , fr, 4,869,833 '•lS 
Le droit sur ln bière est de ,,.. fr. 

pnr hectolitre de cupacité des cuves, 
Les quantités d'hectolitres de 

cnpaelté des cuves déclarées II été, 
en t 864, de 3,489, 7 li hectolitres 
1 IS litres, 

Celle de la bière qui a été déclarée 
pour être convertie en vinaigre n 
été de 5, t5G hectolitres 95 litres, 
pour lesquels on a payé fr. 5-60 
pour chacun. 

Sucre de betterave et indigènt•, . fr. 
- Savoir : sucres 
étrangers. • fr. 2,t88,2~4- 85 

Sucre de bette- 
rave indigène. • 1,378,151S6 1:l 

3,!Hi6,8l0 9r, 
P11r~ du fontis communal. • fr. l ,920,:i90 15-i 
Les droits sur les sucres sont les 

suivants t 
Sur le sucre brut étranger, il est 

de 41S francs par toO lit.; sur 
celui qui est rnffiné dans le pays1 

pour le sucre candi de 60 francs , 
l'S8 francs et fr. ?>9-2!S par 100 kil., 
et pour le sucre mélis de fr. ~!î-!SO 

, el lS5-?SO par iOO kil. 
Le droit sur Je sucre brut de bet 

terave est de 4-o francs sue celui 
9ui est rnffiné dans le pays, pour 
le sucre candi de fr. 4!S,60 et ?S5-?W, 
pour le sucre mélis de fr. ?13-!SO et 
?>l-150 partOOkil. 

Les quantités qui ont été sou 
mises aux droits sont respective 
mont pour le su- 
ere étraugcr, kil. H,099,614 50 
et pour le SUCl'C 

de betterave • • 19,68?1,~97 4ri 
Kil. 55,78?1,21 t n, 

A reporter 

9,043,976 45 Lois dos 
2 aoüt 48':H 
7 févr. 48H 

24- déc. 48113 
48 julll, 4860 
Traité du 

4 maU86t. 

5,?i66,8i0 9;5 Lois des 
48 juilt. 1860 
27 mai 4861 
27 avril •1865 
Traités des 

-t mai 186-t 
8 nov. 1861 
Arrêtés des 
n et 27 uoô.t 

rnGt 
iG mars rnG1 

. Ir. 27,987,706 60 76,9a4,7!53 os 
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Report 

Lol du 
20 mai rn5G. Glucose . 

( 8 ) 

• • fr. 27,987,7!>6 60 76,0lH,7~5 08 

20,658 13 

Le droit de fabrication est do t O francs 
par 100 kil. de fécule employée. La quantité 
de fécule mise en fabrication a été, en {864, 
de 206,58-i kil. 50. 

Total des droits d'accise. fr. 28,008,591, 75 

Lolsdo~ 9·1 Droit de marque des matières d'ouvrages d'or et 19 brumaire, 
un v1, d'argent . • . . . . . . . fr. 

oltSjuin 1868. 
ArrOtôs du 
H sept. 1814 

ot du 
6 juin 1868. 

281,692 79 

En 1864, le droit de garantie en principal était, pour les 
ouvrages d'or, de 20 francs· par hectogramme, et pour ceux 
d'argent, d'un franc, également par hectogramme. 

Ils sont aujourd'hui réduits de moitié et la marque est 
rendue facultative. 

Le poids des objets en or marqués a été, en 1864,, de 
82 kil. H>1 et celui des objets en argent, llc 653 kil. 26. 

f0° Beeeues diver:,es . 

Elles 'previennent de loyers de bâtiments. fr. 
Des droits de magasins et d'entrepôts. 
De forcements en recette . 
Des contributions du territoire neutre de 

Moresnet • . 
De frais de vérification de marchandises. 
D'autres recettes diverses . • . 

. fr. 200 0~7 füj ) 

a,579 74 
{69,509 2-1 

2 095 68 , 

594 fü~ 
{7,419 95 
oA60 21 

200,oa1 5o 

f f O Enreqistremetu , successions, hypothèques, gref=- 
[es, etc. . • . . . . . . . . . . . • 54,90619~,f. 47 

Total des impôts . fr. fJ 2,543,487 69 

Cette somme de fr 54,906,984-47 se décompose comme 
suit: 
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E11re9i&tre111e11l • • • , • • • • • . • • • • • • • • • • . • • . . . • • • , • • . . . . • • 

NATURE DES C0KVEHTIOKS. TAUX DU DROIT, 
NOMBllE 

d'actes ou raleur.] unorrs 1•1::nçus. 

Dreils fi•••· 
A etes civils . . . • • • Yarlnnt de, ~Où 3 fr. 1~9,38'.l ,\,4,i.,350 IS1 

Actes sous seing · privé - 46,103 106,G21 67 

- d'huissiers • - ~90,555. 380, 7SO 8·1 

- judiciaires • Do • !lO ù !iB fr. tl?,.\-02 'ltl7,381 98 

428,~,\,2 1 ~ ,208,t34 08 

Total du protlult des droits fixes 

Daux do toute nature . . . . • , . 

Vooles de meubles et marchandises .• 1 • 30 à 2 60 - 

Ventes d'immeubles. . . . . 

~cltauges de !Jiens Immeubles 

Caulionnements divers ..• 

Obligations, cessions de créances, billets 
à ordre, 

~ 

Par contrat de 
en mariage. 

., \ ligne directe . 
. li, Autres .... 
=< .Q 
0 
El 

entre { Par contrat do 
collatéraux ou mariage. 

étrangers. Autres. g , 
-;::; 
<U 

~ 'f ~ 
:Ë 

1 
{ Par contrat do a Entre mariage. a conatëraux ou 

·- étrangers. Autres. • • · 

} 
Par contrat de 

on mariage. 
ligne directe, 1 

Autres ..• 

QuiUances, libérations, rembourse 
monts. 

Constitutions do rente, etc. . •• 

Lettres de noblesse • 

Naturalisatlons r .• 

Oroits proportionntls, 
• HS à t fi·. p. o/o 

5 20 

2 GO 

4 60 et 1 30 - 

• 80 

·1 60 

·1 60 

320 

1 60 

3 20 

3 20 

6 50 

• 60 

2 GO 

Adjudications, marchés et autres actes. , ~ 60 à 2 60 - 

Condamna lions à des sommes et valeurs • GO à 2 60 - 
llt dornmages-tntérèts. 

76,837,940 1 

'.2,312,000 

t3.250,800 

88,0!I-\ ,440 

3,813,2SO 

1,821,620 

37i,880 

oüi,JW 

488,8"20 

6,905,200 

225,840 

2,700,580 

46,H5,7T,O 

t ,•197,740 

2,6'.lt,420 

7 ,6'lft.,320 

335,637 H 

û6,102,160 1 ,( ,001,852 76 
205,971,·180 l 10,H0,501 36 

60,112 " 

45,486 32 

t ,069,707 30 

30,506 21~ 

29,14!1 92 

5,998 08 

·18,058 24 

7,821 12 

2'20,968 3il 

7,~6 88 

475,537 70 

21à,674 ,\..\ 

27,590 1,-1 

47,W2 72 

52, ,352,280 l 14,106, l'l8 ;16 1 H,·106,'1'28 t6 

Toi al des droits d'enregistrement. 

275 60 

500 et t,000 fr. 

A déduire nu regiatre de formalités de, actes d'huissiers 

1 reste une somme égale à celte ci-dessus •••. 

1,208143ft. 98 

•-16,3.U.,203 H 

" 1 27îS 60 . 1 4,000 • 
- 

15,318 ,1S:J3 7-\ 

- . 1 100 • 

fr. ,, 5,3,1,{, 438 7-\. 

A reporter 

~5 ,3 IS,'t38 74 Lois des 
~2 ü-im. an v11 
27 vent. an rx 
8 janv. 18-17, 

urt. 1 ao, 
30 uôc. iS32 
15 Ievr. 18/i-\ 
20 mai i8ili, 

art. •IO, 
2i avril 1851, 

urt:ülO, 
18 déc. 11!51, 
~-1- mai rnM-, 

art, 2·1. 
li juillet ,t8GO. 

l5,3IS,i38 74 
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; Il résulte de ce qui précède que les conventions et actes divers, soumis 
en i864 aux droits proportionnels d'enregistrement, sont relatifs à des objets 
ayant une valeur de plus d'un demi-milliard. 

Lois drs 
21 vent. an vu 22 pruir. id. ====-==,,,,,.,=======!'=..,.,="'""'"""""""'"""'ii"""'===-""1"===== 
12 juil], -1808 

Droit cle gre{ft1 • • . • . . • • , , • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • , • • , , 

NATURE DES CONVENTIONS. TAUX OU DROIT. 
NOMBI\E 

d'nclès on ,aleur.1 onorrs nençus. 

.ftl,318 ,438 7,t. 

Droits do mise au rôle • . . • . ... Il " à i Cr, 18,087 46,1~4 70 

- fl:xes de rédaction et d'ex pôt!1I ion. • 70 il ~ fr. 103,827 'i!40, 763 57 

17'2,814 287,548 36 287,5~8 Jü 

- proporüonqpls , idem • 1 t :iip Il 65 p, •t~ 1 1,00\., 1.~o 3,1Sî2 '2~ 3,572 2'2 

Sommo égale • • • • . • . • •. ri-. 29l ,UO !i8 

D ·1 1 1 · ,- 1 ri li · ! ' 6'! à! '5 ~ •i 216,8\7,420 2,682,~33 03 Lois dos roi .s c Q nuiscrip io11s t· 1 ,ypu ur- • 
3 juill . .\8'24 qucs. ,t 21) -· 03, 271,320 ·116,589 1-l 

3D mars 1S41 12,798,871 47 1 2, 198,87'l i7 
48 déc. 1851 

310, 118,7,\,0 

1 1 

1 

Lois des Droits cle succession •••.•••• 1 " 1 . ~ "' 1 -t'i!,0'28,966 48 
~7 déc. 1847 n déc. ·1851 
2i mai 1854 
Arrotô du Droits do suc- i En propr iètû, . . . 5 20 à-13 " - -103,H0,0!17 68 9,o.n,n3 30 

2~ juil!. -1867 cessicn autres 
2 60 il 16 50 H).630,315 04 qu'en lignedi- En usufruit 0•1 rétribu- - 634,3'fü 2i 1 

recte. tiens pénodiqucs. n.ssr ,.\99 ~I 

122,170,412 6'2 

Mutations par l F .01. 1 30 à ô 50 - il , !)J(j, '2i3 42 'H3,663 01 décèsen ligno •0 propn 0· 

f:;~cto et au- En usufruit . • ss ;i 3 ~5 - 4, 166,213 48 37,.\16 02 

1 
281,079 03 

13,102,456 90 

Mutation_s par 1 En propriété. , . · 1 -1 30 -:- rB,--i39,4'.!2 38 1,851,712 48 
succession en 
ligne directe. En usufruit . . • 65 - 852,M2 90 5,54,1 83 

"43,292.0011 28 

1 f , 857, \?5i l4 

M,toti•~• par ! Eo proprlété ... · 1 1 30 - 1 4,193,013 6î 54,M9 rn 
success1onon- . . "65 23,75J,845 23 45~ ,3!)9 99 1 208 , ~09 ·17 tro époux. En _usufruit_ ou_ rétribu- - 

lions périodiques. 
1 

27,9i6,858 90 

TolJI . 30,,30J.,747 371 1~,02S,742 0'2 

Erreurs en pl us . • • • . ................ >itli -i6 

Somme égale h celle ci-dessus • . • ~2,0'2S,066 48 

A reporter 30,437,397 97 
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Iteport . 

1'illl/J1''1S 

IIATURE DES CONVENTIONS. TIWl DU DROIT. 
NO-'IBllE 

d'actes on ralem·.1 nnorrs nsnçus. 

l 
Passopcrts. • • • · • 

Tim lires ûxos, Pormls do port d'armes 
ùo chasse. 

- do 

- do 

- do 

Autree. 

Patentos . 

Warruutq ........ 

. ' 

Timbres fixes extraardlnaires de dlrneu 
sion. 

d'affiches .• 

d'annonces . 

-- de dimensions autres quo les 
journaux étrangers. 

Journaux étrangers • 

I! ù 8 Cr. 

H fr. 

• 90 

f 20 

, ,•~0,Dl~160à260 

• Hi 

• 25 

• -10 à 1 iO 

• H il • 31, 

• 01 ô • 08 

)) 

Total dos droits fixes. 

Ttmbres proportionnels erdinalres et 
extraordlnaires, timbres adhésifs, visa 
pour valoir timbres. 

Droits perçus sur les billets de la ban 
que nationale. 

0 01> à 50 fr. 

◄ ,033 6,490 • 
41 ,6~9 3î3,088 • ,,,.,,,,. ! 

349,71l9 
1 ,no,J'i!8 se 

594-,9615 

320,~82 

304-, 7t9 ~ 
137,2'l3 M 

.\00 

362,363 'i62,511S GIS 

'i,838,90-i- 170,803 83 

6,ISG~,020 73,176 !H , 

.• 15,774- 96 

.• 1 3,395 95 

2,762,867 îl 12,762,857 71 

Erreur 011 plus • • • 

• 

• 

t ,32t ,2'U- 73 

'25,:iOO 68 

4,346,623 31 1~.3~6,6î531 

Somme égale à celle ci-dessus . 

Amemles c11 matière d'impôts, enregis-1 
trement, successlon, timbres et con 
damnauous à des dommages et tnté 
rërs. 

» 

t68 3à 

t,-1O9,651 34 

359,9311 16 

30,437,397 97 

4,10!l,6M 34 Lois dos 
'il mars 4839 

. 20 juifl. 48-i8 
'28 déc. -18~8 
29 déc. 48-\8 
H, aoüt 4857 

359,935 46 

Total égal à la somme ci-dessus ......•• 1 a,.906, 98.\. ,1 
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Comme il est dit ci-dessus, le totnl des impôts proprement dits est tic Ir, 112,545,487 G9 

PÉAGES, 

Rivières et canaux . • . • fr. 2,702, ?i::.!t5 03 
Ho;1tes tic l'État, ban-ièrcs , etc. • • • 1 , ti39, 57?i 21- 

Taxe des lettres affran- 
chies • • • fr. 2,088,458 GO 

Port des journaux et 

Lois dos Postes . 
40 juin 1842 
29 avril 4868 

Arrôtô du 
25 oct. ~86lf 

• • 1 
llllJ)l'lffiCS. , • 

iimoluments. ( Loi du 
1!>juin 1842) . , 

Droits sur les nrticlcs 
d'nr~cnt . • . • 

500,(i~1 02 

lH ,6M 91 

57,971 66 

5,578,716 19 
Bnteaux à vapeur entre Ostende et Douvres • • • 457,906 06 

8,01>8,?i22 !î2 

Chemins 
de fer. 

CAPITAUX er 116VENUS, 

f 
Voyageurs et bagn- 

ges. • . fr. ta, 215, 742 48 
!Htll'chnndises . • t 9, 2.58, 59 t ?i9 

. Autres revenus . 1 , 289,597 55 

Télégraphes • • • 
Abonnements au .Moniteur, nux A1111ciles 1)(1rle111e,,- 
taùvs et nu Recueil des lois • • • • • • 

Domaines : le pro du il des forêts, 904-, l ·12 francs, est 
compris. dans cet article • • 

Produits divers, y compris fr. 695,4S 1-20 pour les 
jeux de Spa, 522,040-70 pou!' ln ptwt réservée par 
l'Ëtal dans les bénéfices <le la Banque natioualc. • 2,428,289 801/t 

55, 74-l ,!551 40 
789,599 07 

24,H6 97 

5,6{7,546 42 

40,600,685 66'/i 
Remboursements. . • • • • 5,146, !S54 87 

Total tics recettes ordinaires. • 

DÉPENSES 01\DINAIRES. 

Les besoins de l'exercice 1864- ont été évalués par la 
législature à • . • • • • • • . • fr. HH1885)~UO 45 

Mais ces crédits se sont accrus : 

i" De ceux que diverses lois ont accordés et rattachés à 
cet exercice et qui s'élèvent ù . • • fr. ü190:5,041 91 
dont il faut déduire deux crédits, l'un 
clc . . . . . fr. 66,918 f>9 
alloué au Ministre des Af- 

A reporter. . fr. 66:948 r,9 ~,90~,04t 91 HH ,885,2!0 45 
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. fr. 66,948 o9 tj,9Oa,O,f.t 91 HH ,883,210 45 
Iaircs Étrangères et annulé 
parla loi du 2o décembre { 864; 
l'autre de . • . • • fr. 50,000 •• 
accordé au l\f inistrc de la 
Guerre et annulé par arrêté 
du i4 octobre f 86;> . 9G,948 a9 

2° Des parties d'allocations nécessaires ponr solder des 
créances engagées sur les budgets des exercices 1860, !861, 
1862 et {865, et dont le transfert a eu lieu, conformément 
ù l'art. 50 de lu loi de comptabilité . . . fr. 

5° Des crédits complémentaires nécessaires pour couvrir 
des dépenses effectuées au delà des crédits ouverts et non 
limités . 

i ,009,590 61 

5:16,879 75 

159,017,!>74 i2 
l\Jais il y a lieu de soustraire de cette somme des crédits 

non consommés, se montant à • . . fr. 4,269,97D ü9 
Ceux qui n'ont pas été dépensés à la clô 

ture de l'exercice et ceux qui sont grevés 
de droits en faveur des créanciers de l'État, 
lesquels doivent être transférés à l'exer 
cice 186:$, en vertu de l'art. 50 de la loi 
de comptabilité . . . . 1,0:tl. ,9 i 9 6.f. 

a,50-f ,89a 25 
Total des dépenses ordinalres . . . fr. Hi5,7H.l1678 89 

llESSOURCES EXTRAOll.DU.\lllES ET FONDS SPÉClAUX. 

Produit des ventes de biens domaniaux, sur lequel il reste 
ù recouvrer fr. 56,580-02 . . . . . . fr. 

Partie du produit de l'emprunt de 4;) millions (lois du 
8 septembre f8o9 et du 2 juin 1861). . . . . . 
Part contributive de la ville d'Anvers dans les travaux 

d'agrandissement de cette ville (loi du 8 septembre {809, 
premier terme) . . • ·. 

Quotcs - parts rl<·s États maritimes tians le rachat du 
péage de l'Escaut, en vertu des traités conclus (loi du 
i5 juin 1865). . . . 
Transfert à l'exercice 1864 des fonds affectés à des 

dépenses spéciales et restés disponibles, et de 0.60 centimes 
restés sans emploi 

Total des ressources extraordinaires et fonds spéciaux, fr. 

{00, !02 n 

4,at 2,-112 69 

~,000,000 " 

7,004,800 42 

247,646 f2 
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DÉPENSES RXTHAOllDIN.\JllliS E'l' SPÉCIAi.ES, 

Les crédits alloués dans le cours de l'exercice pour faire face à des dépenses 
oxtraordlnalres et spéciales s'élèvent à . . fr. 18,890,457 !iO 

Ceux (fUÎ sont transférés de I'cxerciee 1865, conformé 
ment. à l'art. 5t de la loi de comptabilité, montent ti 

Ensemble . fr. 

64,468,6!fü 49 
85,5~9,092 99 

Il faut toutefois déduire de cette somme les excédants des 
allocations dont le transfert a été fait à l'exercice i86;,, en 
conformité de l'art. 5 l de la loi de comptabilité. 

Total des dépenses extraordlnaircs et spéciales, fr. 

n018tH ,642 50 
52,o07 ,4i>0 69 

RÉSULTAT GKNÉII.U nn L'&XEllCICE -f 864. 

Les l'CSSOUl'CCS ordinaires s'élè- 
.vent ù . . . • . fr. ·164,{49,228 74 1/2 

Les dépenses de la même catégo 
rie à. . 

Et l'excédant des recettes; à • 

Les dépenses extraordinaires et 
spéciales montent ù • • . . fr. 

Les ressources de même nature à 

Et l'excédant des dépenses ù . 

. fr. 

52)>07,4!:lO 69 
177561>,026 25 

L'exercice !864 présente donc un découvert de • . fr. 
Comme l 'exercice t 865 présente un excédant de dépenses 

de . • . • • . • fr. 

qui doit être transféré en dépense extraordinaire au présent 
exercice; en dernière analyse, l'exercice i864 offre un excé- 
dant de dépenses de . • . . . . . . . fr. 

HS, H-2,42.f. 46 

4,708)874 60 1/2 

2,0H,90a 5t ½ 

6,710,779 92 

EXAMEN DU PROJET DE LOI, 

Le cahier de la cour des comptes (Document de la Chambre, n° H, ses- - 
sion f 867-i 868) contient ses observations sur le règlement définitif du budget 
de l'exercice 1864. 

A1n. t cr. Les résultats définitifs indiqués dans l'analyse qui précède, sont, 
<l'après les déclarations de cette cour, conformes à ceux qu'elle a constatés. 
AnT. 2. La justification de celle dépense de mm francs a été produite à la 

cour des comptes, le 50 décembre ·186~, et son visa approbatif a éL6 donné le 
5:1 janvier suivant. 
Ain. 6. Comme il est indiqué ci-dessus, il restait à recouvrer ù la clôture de 

l'cxerclce t 864-, qui a eu lieu le 5f octobre ·J 86~, lu somme <le fr. :1,028,087-90. 
Dans cette somme est comprise celle de fr. 8-1-6,242-ao provenant de l'article 
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cnpitaux et revenus, laquelle est réduite à 815,294 trnncs, après déduction 
d'articles annulés on de sommes portées en surséance indéfinie t\ concurrence 
<le rr. 5,0'38-H. 

Cette somme est formée principalement par des capitaux. et 
intérêts du fonds de l'industrie nationale et de créances ordi 
naires qui n'ont pas été rcmbou rsécs ou payées . 

Par le prix de vente de chablis, bois de délit et d'élagages . 
Par cc qui reste dû aux écoles de Buysscledc et de Beernem. 
Par les produits non payés de la calamine . 

Total. . fr. 

7~1, i02 58 
9 9,._ o-.~• 
, J.) ..:.;) 

i5,;$6 l 82 
57,~00 ).1,, 

8-12,H7 4a 

Les motifs du non-recouvrement de ces créances s'élevant à fr. 1,028,087 90, 
sont les suivants ~ 

Créances dont le recouvrement a élé suspendu par suite de. 
l'insolvabilité plus ou moins complète des débiteurs. 

Créances ducs par des débiteurs passés à l'étranger ou dont le 
domicile est inconnu . 

Créances non susceptibles de recouvrement immédiat et pour 
_ lesquelles des délais ont dù être accordés • 

Créances litigieuses. . . . • • • 
Créances dues par des communes aux écoles de réforme de 

Ruysscledc cl de Beernem . 
Créances annulées par suite d'erreurs, de non-emploi <le 

feuilles de patente, de timbres annulés, etc. . 
Créances pour le recouvrement desquelles des poursuites 

sont exercées . . . • • . 
Créances dues par des provinces à titre de remboursement 

des centimes additionnels sur les non-valeurs de la contribution 
personnelle; ces créances ne peuvent être réglées qu'après la 
clôture de l'exercice . . . . • 

Créance duc par la province de la Flandre occidentale pour 
réparation et entretien des maisons d'arrêt; qui n'a pu être 
portée qu'au budget de i 86a • 

43,230 so 

7,2;57 ~5 

421,456 44 
406:8:>4 72 

13,a6l 82 

ü3,26~ H 

-18,410 89 

aOO n 

Somme égale ù celle ci-dessus . . fr. i ,028,087 90 

Dans le rapport sur les comptes des exercices !862 et -1863, nous avons fait 
connaitre à la Chambre que la caisse des veuves et orphelins des o.llicicrs de 
l'armée était redevable à l'État, à hl date <lu 3-t décembre i 8671 de fr. 2,j~:694-26, 
et nous avons demandé au Gouvernement de prendre les mesures nécessaires 
pour faire cesser cet état de choses anormal. 

La réponse du Gouvernement a été annexée ù cc rapport. · 
Mais comme M. le Ministre des Finances a informé la section ccntrntc qui a 

examiné le budget des recettes et des dépenses pour ordre qu'il allait ;se livrer ù 
des études sur la situation financière des caisses des veuves et orphelins portées 
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à cc budget, et qu'il corrununlquornlt à la Chambre le résultat de cet examen, )a. 
commission pennnnente des finances a pensé qu'il convenait d'auendrc h~ com 
munication de ce travail, dans lequel serait nécessairement compris l'examen du 
la situation de la caisse des veuves cl orphelins des offlclers, avant d'examiner 
les questions qui se rattachent à cet objet et d'insister pour que eeue affaire soit 
régularisée. 

Elle vous· propose d'adopter le projet de loi. 

le Rapporteur, 
A. MOREAU. 

Le Présùletü, 
MULLER. 
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Ji'tal ùuliquau! tant les recettes orâinaire» el extraordinaires que les 

fülllC.\TIOX 
REtETTES ORDI.NHRE8. 

DE 8 EX Ill\«: 1 C Jl8, ou•ôrs Capilau1 el menus TOTAL 
PllAGES y compris llEIIJUOUI\SEAIEN'l':l, de• 

proprcmt.·nt ilih, roux du chemin t!o fur • recettes ordinaires 

. 

Totaux do l'annexe au rap- 
pot t sur tes règlements 

Hi ,H8,79 I 33 402,700,947 81½ 33,764,56◄ 59 l,k13,868,356 08½ dos comptes 1862-18{;3. t ,323,2M,051S 35 
f 

1 
Totaux do l'oxerptco t8û~- 112,343,487 69 8,058,022 5i 40.600,683 66i 3,146,53-} 87 t6-i-,H9,228 74½ 

f 
1 

TC\T.\~X ••.• 1,435,597,543 04 -122,207,313 85 H3,301,63l 48 36,914,096 46 2,038,017,584 83 

Recettes ordinaires • • • . • • . . . 
llessources extraordlnalres et fonds spéciaux • 

fr. 2,038,047 ,58-1,. 83 

412,955,406 73 

Dépenses ordinaires • . . . . • • . • • • . • 
ld. extraordlnatres el pour fouds spéciaux 

Fr. 2, Uî0,9n,991 56 
fr. 4,955,207.063 23 

·186,356,81-1 71 

2,14t,563,S74 ~4 

Excédant des recettes • fr. 9,,09,·\ 16 62 

Déficit de l'exercice ~8110 • • • . . fr. 
A déduire l'excédant précité des reeettes , 

16,·1'29,896 5,i. 

9,409,416 62 

Déficit do l'exercice 18üi • . . . . . . . • . fr. 6,720,779 92 
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d,pcnses ordinaires et extraordinaires des exercices -18~ 1 inclus 1864. 

DÊPErtSES DtPENSES nctoANT ElCÉOAIIT EXCtDANT ElCtDArtT RESSOURCES 
e1troordinBirts tics 

dl'O des déprn,os extraor- des cxtraordinelres ordinaires roltcs ,1 Ju8• el recettes rxlraordl- dinatres et poue ser, 
pour srnicea sp~d11u1 

rrocllca ordinaires dëpenses ordinaires 1111 res cl des fonds vfc{'S spéciaux sur 
el lifiOs 

j11slifi~cs sur foe sur les •pdcloux sur Ill les ft'S$ourfes ex .. 
fonds ,p~claus. pondant l<s exerefees, pendun] les cxorckcs. dépenses ordinaires. reeeues or<linairo!. 

dt!1n·1111t5 de m~mo lraordinaire& {'l k.S 
nature, fonds •pocfau,. 

05.590,380 oO 4,80-t ,491,38.\. 34 t53,8~9.3(H 02 82,519,21$7 85½ 9,5'25,087 68 20,585,800 80 79,i6'2,o.rn 15 

-t?,365,026 23 -t5J.7HS,678 89 32,l:î07,450 1,9 t0,i33,M9 86½ ~ • l1S,H!2,424 16 

H2,!l55,406 73 1,955,207,063 2J t86,31S6.8H 7•1 92. 952,807 71 0, tï2/L 087 68 20,11811,869 80 94-,604,473 21 

-· ·----" - 

sa,421,no oa 74,018,603 -li 

Déficit do l'exercice 18110 

Excédant des recettes ordinaires • • • • 
Jd. des dépenses extraordinaires • 

. • . • . tr. 
fr. 83,427,720 03 

• ■ • • 74,048,603 41 

16,129,896 154 

A déduire ••••••••••••••••. fr. 9,109,116 62 

Déficit de l'exercice 1864- • • • • • . • • • . • • • • fr. 6,720,719 92 


